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Ihronique Politique.

LE DEPART DU ROI D ITALIE POUR

FLORENCE.

Los correspondances que nous recevons de

Turin , dit la France , sont tontes pleines de

l'émotion qu'a c^u'sé'c dans celte ville le départ

soudain du roi Victor-Emmanuel pour Flo-

rence.
Les causes de celte brusque détermination

ne sont un mystère pour personne. La mani-

festation du 50 janvier avait dù naturellement,

par sa violence el par son caractère, blesser

vivement le roi d'Italie. Il avait exprimé le dé-

sir que la municipalité de Turin infligeât un

blâme sévère aux perturbateurs. Le maire, M.

de La Rosa , el les membres du conseil muni-

cipal, ont refusé de satisfaire à celte réclama-

lion , qui aurait dégagé la responsabilité de

la ville. On s'est borné à une proclamation

qui, sans dire un mot contre les fauteurs de

désordre* félicite la garde nalionale du son al-

titude.
Viclor-Emmanuel a profondément ressenti

l'injure qui lui était faite. D'autre part . on as-

surait que de nouvelles manifestations se pré-

paraient à l'occasion d'un bal que M. de Mais-

rel, ambassadeur de France , devait donner le

8 février. Le roi , affligé au plus baut point de

ces sentiments auxquels il ne s'attendait point,

a résolu de brusquer la situation , de quitter

une ville où la population esl animée à son

égard de telles dispositions, et où le gouverne-

ment pouvait être entraîné par la force des

eboses à des mesures de rigueur qui creuse-

raient plus douloureusement l'abîme entre le

souverain et ses sujets.
Le dépari pour Florence a été arrêté dans la

soirée même qui l'a précédé. Les aides-de-

camp du roi n'onl élé. dit-on. avertis que vers

minuit. Le roi a veillé très-longtemps et a tra-

vaillé une partie de la nuit avec le général de

La Marmora et M. Ralazzi. Puis il a quitté

le palais de grand malin , el s'est rendu en

voiture à Moncalieri . accompagné du général

La Marmora et de sa maison militaire. Là, il
a pris le convoi qui devait le conduire à Flo-

rence. Tous les ministres étaient présents, el

on dit qu'en leur faisant ses adieux Viclor-Em-

manuel n'a pu retenir ses larmes.
Le président du conseil a seul accompagné

le souverain dans son voyage, et le train royal

esl parli, emportant de l'ancienne capitale du

Piémont, loin de la ville souveraine de son an-

tique dynastie, le dernier héritier de la monar-

chie piémontaise.

Les habitants de celte ville ont élé très-
émus du départ du roi , et une réaction ca-

ractéristique s'est faile dans les esprits. On

blâme maintenant la municipalité de son obs-

tination , el l'opinion lui demande de réparer

la faule qu'elle a commise, mais il est trop

lard.
Turin est maintenant , par un fait accompli,

descendu au rang d'une simple préfecture. Le

général Cialdini, dont l'énergie est connue, est

nommé commandant du corps d'armée dont

le quartier-général est dans celle ville. On croit

que le conseil municipal sera dissous el que le

maire actuel sera remplacé par un commis-

saire royal.
Les journaux révolutionnaires , comme le

Dirillo, cherchent à envenimer la blessure et

prêchent ouvertement l'insurrection.
Mais le sentiment qui domine est plutôt ra-

battement et le regret que l'excitation ; il est

peu probable que la voix des agitateurs soit

écoulée.
Néanmoins, la situation est grave. Turin va

devenir inévitablement un centre d'opposition

avec lequel il faudra compter. L'unité italienne
est soumise de nouveau à une rude épreuve.

Au Sud, un royaume conquis à assimiler;

au nord, un royaume abandonné à maintenir;

c'est une lourde tâche pour le gouvernement

du roi Victor-Emmanuel, surtout dans un pays

où les éléments hétérogènes sont si nombreux

el l'esprit municipal si vivace.

A cela se joignent les difficultés de la nou-

velle organisation administrative. On sait que

la loi d'uniiication diminue le nombre, des

provinces el remanie profondément les cir-

conscriptions. Les sentiments et les intérêts

•locaux se plieront malaisément à ce nouveau

régime , et sa mise en pratique se heurtera à

de liés- sérieuses résistances populaires.

Pour dominer et, au besoin, pour renverser
tous ces obstacles , il faudrait une main puis-

sante et un grand génie politique. L'Italie

trou vera-l- elle l'une el l'autre?

OUVERTURE DU PARLEMENT ANGLAIS.

Mardi 7 , a eu lieu l'ouverture du parlement

anglais. Voici le discours d'ouverture, lu par

les commissaires de Sa Majesté , et transmis

par le télégraphe :

Milords et messieurs,

La reine nous donne l'ordre devous assu-

rer qu'elle éprouve une grande satisfaction à

-recourir de nouveau au conseil et à l'assis-

tance de son Parlement.

Les négociations dans lesquelles l'empereur
d'Autriche el le roi de Prusse ont élé engagés

avec le roi de Danemark onl abouti à une con-

clusion par un traité de paix , el les commu-

nications que la reine reçoit des puissances

étrangères lui font concevoir l'espoir bien

fondé que l'on n'a à redouter aucune nouvelle

perturbation de la paix de l'Europe.

La guerre civile dans l'Amérique du Nord

continue malheureusement. La reine persiste

fermement à demeurer neutre entre les par-

ties en lutte; elle se réjouirait d'apprendre

une réconciliation amicale entre elles.

Un daïmio japonais , en révolte contre son

souverain , a violé les droits accordés par un

traité à l'Angleterre et à certaines autres

puissances , et le gouvernement japonais

n'ayant pas contraint ce rebelle à se désister

de ses actes illégaux , les agents diplomati-

ques et les commandants des marines d'An-

gleterre, de France, des Pays-Bas el des Etats-

Unis de l'Amérique du Nord , ont entrepris

une opération combinée dans le but de faire

respecter les droits que leurs gouvernements

respectifs onl obtenus par traité.

Celle opération a été couronnée d'un suc-

cès complet , et le résultat a donné des ga-

ranties au commerce étranger , et une force

nouvelle au gouvernement du Japon avec

lequel les relations de Sa Majesté sont ami-

cales.
Les papiers ayant trait à celle affaire , vous

seront soumis.

Sa Majesté regretle que le conflit qui s'est

LA DETTE DE FAMILLE
GRANDEURS ET MTSÈRES DU FOYER.

(Suite.)

Les villageois témoins de la fuite do Pierre, pour*

suivi par Antoine, en répandirent aussitôt la nouvelle.
Cette nouvelle an iv a aux oreilles de l'oncle Nico-

las et du cousin Gaillard. Us s'armèrent de torches,

et prirent le chemin de la montagne. D'autres habi-

tants se joignirent à eux, moitié par curiosité, moitié

par intérêt.
En peu de moments, on vit courir sur les sentiers

la rouge lueur des torches. On eût dit des feux-fol-

lets gravissant les rochers , puis se perdant au fond

des ravins pour reparaître bientôt plus brillants dans

les ténèbres.
— Que se passe-t-il encore , nom de nom 1 dit le

maître d'école au cousin Gaillard. La fatalité antique

s'en mêle ! ma parole d'honneur !
— C'est aussi monaws! La fatalité antique est une

vieille scuterale qui se mêle de lout , même de faire

déraisonner les modernes , répondit l'amer épicier.

Antoine, malgré l'obscurité , n'avait pas perdu les

traces de Pierre.

Familiarisé dès l'enfance avec la montagne , il en
connaissait tous les sentiers, et, voyant Pierre pren-

dre le chemin du puits de Rizc , il avait deviné son

funeste projet.
Cependant il était à craindre qu'il ne l'atteignit

pas , ou qu'il n'arrivât trop tard pour empêcher un

malheur, il courait a*ec un élan qui pouvait lui de-
venir mortel à lui-même, car à chaque instant des

fondrières s'ouvraient sous ses pieds.

Un moment , au détour d'une roche, il aperçut

Pierre à la clarté de la lune.

Le malheureux descendait le versant du coteau

avec une rapidité folle, et se dirigeait vers le gouffre,

marque par la silhouette noire des chênes.

Antoine poussa un cri de désespoir et se jeta dans

une gorge profonde qui devait abréger le chemin.

Au sortir de cette gorge, il ne vit plus son frère ..

11 s'avança sur le bord du puits...
Mais il n'entendit que la voix de I'ablme, faible et

triste , avons-nous dit , comme la plainte d'un mou-

rant...
XII. — M. PILLOU.

Antoine retourna à la ferme accablé de douleur.

A sou arrivée, Mathurin et .Madeleine, épuisés par

les fatigues de la journée et succombant au sommeil ,

ne remarquèrent heureusement ni le trouble de ses
yeux ni l'altération de sou visage. 11 ne lui fut pas

difficile de les rassurer sur le sort de Pierre. Mai-.

Guillemelte , au tremblement de sa voix, aux signes

muets de son désespoir , devinant une catastrophe,

fondit en larmes.
Claude n'était pas rentré. Il ne revint que très-

tard , et quand déjà Antoine commençait à s'inquié-

ter de son absence.
Le brave enfant arriva d'un air joyeux , en sifflant

comme un merle. Il s'elait acquitté de sa commis-

sion avec habileté el bonheur.

— Tiens! Guillemelte qui pleure! dit-il étonné.

Pourquoi donc? Est-ce qu'il y a quelqu'un de ma-

lade ici ? Non. Eh bien ! réjouissons-nous alors.

J'apporte de la joie plein mes poches !
En vain Antoine et Guillemette lui disaient *

demi-voix de se taire : il ne paraissait pas les com-

prendre.
— Voici d'abord On cadeau pour Guillemette ,

poursuivit-il eu tirant de sa poche -une hotte enve-

loppée d'un papier de soie.
Gnilhemette prit la boite et la présenta à Antoine.

Celui-ci l'ouvrit. C'était un écrin contenant une jolie

parure de jeune fille : boucles d'oreilles , bracelet et
collier de perles. Un billet était joint au cadeau.

— Excellent et généreux ami ! murmura Bruno

après avoir pris connaissance du billet. Mais nous

ne pouvons accepter tes dons f...

On devine quel était ce généreux ami. C'était Gus-

tave.
Il n'avait pas osé offrir son présent devant M. De-

laroche , dont les mauvaises dispositions l'inquié-

taient. Et il n'avait pas voulu le remporter.

— Voilà pour toi, Antoine, continua Claude en ti-

rant une lettre de son autre poche. C'est ton cadeau.

Celui qui me l'a remis est un petit vieux bonhomme

à l'air dur et rusé. 11 m'a rudement savonné la tête.

11 m'a menacé de me faire fusiller à l'occasion. Je

pense que tu seras content.
En effet, à la lecture de la lettre, le pâle visage

d'Antoine se teignit d'une vive rougeur ; ses yeux

sombres et humides de larmes étincelèrent ; le poids

qui écrasait sa poitrine parut se dissiper. U respira.

Il attira Guillemette dans ses bras et l'embrassa avec

effusion, f.a jeune filTe , devant ces marques de la sa-

tisfaction et de la tendresse de son frère, reprit

confiance ; ses pleurs se séchèrent , sa douce figure



élevé avec quelques-unes des tribus de la Nou-

velle-Zélande ne soit point encore terminé,

mais les succès obtenus par l'armée régulière

de Sa Majesté , renforcée par les troupes de la

colonie, ont forcé un certain nombre de re-

belles à rentrer dans le devoir , el ceux qui

sont en armes aujourd'hui onl été informés

des équitables conditions auxquelles leur sou-

mission serait acceptée.

Sa Majesté été vraiment heureuse de

donner sa sanction à la réunion des délégués

de ses provinces de l'Amérique du Nord , qui ,

sur l'invitation du gouverneur-général de Sa

Majesté se sont assemblés à Québec.

Ces délégués ont adoplé des résolutions

ayant pour objet une union plus intime de ces

provinces sous un gouvernement central. Si

ces résolutions sont approuvées par les Cham-

bres législatives des provinces, un projet de

loi vous sera présenté afin de mettre celle im-

portante mesure à exécution.

Sa Majesté voit avec une grande satisfac-

tion la tranquillité dont jouissent ses posses-

sions des Indes , tout en regrettant que de

nombreux outrages commis pendant si long-

temps contre les personnes et les propriétés

de ses sujets , outrages pour lesquels aucune

compensation ne pouvait être obtenue . aient

rendu nécessaire l'emploi de la force , aliif

d'obtenir réparation pour le passé el sécurité

pour l'avenir.

Sa Majesté déplore sincèrement la catastro-

phe qui dernièrement, à Calcutta et dans plu-

sieurs autres villes de l'Inde, a causé tant de

perles et fait tant de victimes. De prompts se-

cours ont élé donnés par les officiers du gou-

vernement , et des contributions volontaires

ont élé offertes en divers lieux pour venir en

aide aux nécessiteux.

Messieurs de la Chambre des communes ,

Sa Majesté a ordonné que le budget pour

l'année courante soit présenté à votre exa-

men; il a été préparé avec toute l'attention

due aux économies possibles , el sans perdre

de vue les nécessités du service public.

Milords, et messieurs , Sa Majesté nous a

chargés de vous informer que la situation gé-

nérale du pays est satisfaisante et que les re-

venus atteignent les sommes prévues. La dé-

tresse qui a prévalu dans quelques districts

manufacturiers a grandement diminué el la loi

adoptée pour l'encouragement des travaux

publics dans ces districts a eu les meilleurs

résultats.

Pendant l'année dernière, l'Irlande a eu

d'excellentes moissons; l'industrie el les ma-

nufactures prospèrent dans celle partie du

royaume.

Diverses mesures d'utilité publique seront

soumises à votre examen.

Il vous sera présenté des bills pour la con-

centration de toutes les cours de droit et d'é-

quité , avec leurs dépendances , dans une lo-

calité convenable. Sa Majesté a la confiance

que celte mesure amènera de l'économie el

de la rapidité dans l'administration de la jus-

tice.

L'important travail de la révision de la loi

de statut, déjà considérablement avancé par

les actes récents du Parlement , sera com-

plété par un bill qui doit vous èlre présenté.

La reine espère que ce travail pourra être

un acheminement à la rédaction d'un digeste

de la loi.

Il vous sera présenté des bills pour la mo-

dification des lois relatives aux brevets d'in-

vention et dans le but de conférer aux cours

de comté une juridiction équitable dans les

procès de peu d'importance.

On vous demandera aussi votre assistance

pour l'exécution de certaines recommanda-

tions faites à la Chambre des communes,

après enquête ordonnée par cette Chambre

louchant les effets des lois qui règlent l'assis-

tance publique.

Il vous sera présenté un bill basé sur le

rapport de la commission d'enquête louchant

les écoles publiques ; et la reine a ordonné

qu'une commission fût instituée pour faire

une enquête sur les écoles subventionnées et

autres écoles en Angleterre , non comprises

dans les récentes enquêtes louchant l'éduca-

tion populaire.

Sa Majesté confie avec assuiance les grands

intérêts du pays à votre sagesse el à voire sol-

licitude , et elle demande instamment que les

bénédictions du Dieu tout-puissant président

à vos conseils et à vos délibérations pour ar-

river à la réalisation du but constant de sa

sollicitude , le bien-être et le bonheur de sou

peuple.

 — — mu i m i  —

Une dépèche de Berlin annonce qu'une as-

sociation pacifique fait circuler une pétition

au roi Guillaume P', demandant l'incorpora-

tion des duchés à la Prusse.

M. de Karolyi esl parli le 5 février au soir

pour Berlin , porteur de la réponse de l'Au-

triche à la dernière dépèche de M. de Bis-

mark.

Celte réponse insiste pour une prompte so-

lution , et maintient le point de vue auquel

s'est placé jusqu'ici le cabinet de Vienne.

La Gazelle des Poslcs , de Francfort, nous

apporte une nouvelle qui, au point de vue des

relations commerciales , aurait mie véritable

gravité si elle se confirmait. Ce journal an-

nonce que les négociations douanières de

l'Autriche avec le Zollverein sont rompues el

que le rappel de M. Ilock est probable, à cause

de la question des vins.

Nous reproduisons , bien entendu , celle

nouveile sous toutes réserves.

On nous écrit de Saint-Pétersbourg que le

Vicsl , qui s'était hasardé à publier l'adresse

indiVidu. j

Ce n'était ni le vêtement du paysan ni l'habit du

citadin; c'était l'un el l'autre, le terme moyen

entre le< deux. Il avait aux pieds de fortes bottes à

l'épreuve de la fatigue ; il portait un pantalon de

gros drap brun , el non les culottes courtes de l'ha-

bitant des montagnes. Un gilet long , de couleur

rouge, et par-dessus le gilet une espèce de houppe-

lande noire, à larges pans, et qu'il pouvait boutonner

jusqu'au menton complétaient son habillement.

Quant a son âge , c'était un de ses secrets. Il n'a-

vait pas d'âge , ou pour mieux dire on n'apercevait

cri l'examinant aucun signe révélateur d 'un âge

quelconque. On pouvait lui donner de trente à cin-

quante ans.

Mais ce qui était manifeste, c'était son énergie, sa

vigueur, sa ruée, son audace ; cela perçait dans ses

gestes, dans ses regards, dans le son de sa voix.

De métier, on ne lui en connaissait pas.

11 n'était ni cultivateur, ni marchand, ni proprié-

taire, bien qu'il eût l'air d'être tout cela en même

temps'. En elfet, il avait des champs, il louait des

maisons, il vendait cl achetait.

Quelle élait la provenance de ses marchandises ?

On l'ignorait.

| On disait pour l'expliquer , — on disait bien ba«,

— qu'il entretenait des relations avec les fraudeurs!

que lui-même ne dédaignait pas de courir les h

sards nocturnes du commerce interlope.

S'il criait bleu fort , s'il dénonçait les contreban-

diers , celait, — ajoutait-on , — afin de donner lt

change aux surveillants, à l'exemple du renard qui,

pour éloigner le danger , fait lever quelque pauïtl

gibier dont les limiers prennent la piste.

On disait bien d'autres choses encore !...

Ce qu'il y avait dé certain , c'est qu'il prêtait!

usure , c'est qu'il élait craint dans le pays, c'est quï

avait excite la rumeur publique contre le malheure©

Pierre.

Un véritable coup de maître ! Une bonne rcprél

saille! compromettre le frère d'un avocat qui In?

avait fait perdre de l'argent !

Comment avait-il connu les déplorables équipé»

de Pierre? Peut-être grâce aux relations qu'on l'ac-

cusait d'entretenir parmi les montagnes.

— Monsieur Pillou, lui dit Antoine d'un ion froid

et grave , je regretie que mon frère ait eu l'impru-

dence de nouer des affaires avec vous.

— Efa bien ! moi , je ne le regrette pas , mousicur]

répondit l'usurier en grimaçant un sourire. C'est ut

de la noblesse de Moscou , a été saisi. La

cour paraît èlre très-mécontente de ce mani-

feste. L'affaire a élé portée au Sénat et on ne

doute pas que le Sénat n'annule toutes les dé-

libérations de la noblesse de .Moscou, afin que

la noblesse des autres provinces ne suive pas

son exemple.

L'empereur de Russie a refusé de recevoir

la dépulalion de Moscou , quoiqu'elle soil pré-

sidée par le comle Otiof-Davidof , beau-frère

du feld-maréchal Barialinski.

Il est regrettable qu'une manifestation de

celle nature soit ainsi combattue par le gou-

vernement.

Au nombre des faits que nous apporte noire

correspondance de New-York, nos lecteurs

remarqueront la nouvelle d'un voyage de M.

Blair à Riehmond.

Ces démarches réitérées d'un homme au

nom duquel s'est attaché tant d'espérances

pacifiques, esl, croyons-nous , digne de fixer

l'attention dans les conjonctures actuelles.

Il ne paraît pas , d'après les dernières nou-

velles de New- York, que le Sud soit favora-

blement disposé pour la conclusion de la paix.

Tous les journaux sudistes sont montés sur

le Ion belliqueux el font mal augurer du ré-

sultat de la mission de M. Blair.

On paraît même ne plus vouloir, au Sud,

des missionnaires de paix. Le Congrès de Ri-

chmond va discuter l'expulsion de H. Foole ,

qui s'était constitué négociateur sponlc sud,

pour conférer avec les autorités de Was-

hington.

Le Parlement canadien a élé ouvert, le 10

janvier, par un discours de lord Monck. Après

avoir recommandé chaleureusement le projet

de confédération des colonies anglaises de

l'Amérique du Nord , le gouverneur-général ,

faisant allusion à l'affaire de Saint-Albans , a

annoncé la prochaine présentation d'un bill à

l'effet de donner au gouvernement des pou-

voirs plus étendus dans les questions d'extra-

dition.

On lil dans la France :

Un projet de loi très-imporlant vient d'être

envoyé au conseil d'Etat sur les élections mu-

nicipales.

On sait que, dans l'état actuel de la législa-

tion , les conseils municipaux sont renouvelés

en totalité tous les cinq ans. Conformément

aux dispositions en vigueur, les élections mu-

nicipales vont avoir lieu cette année dans tou-

tes les communes de l'Empire.

Le nouveau projet de loi aurait pour but de

fixer à neuf ans la durée du mandai des con-

seillers municipaux, et de faire renouveler par

tiers les conseils tous les trois ans.

Ce système, s'il était adoplé, ne ferait qu'ap-

pliquer aux conseils municipaux ce qui exisle

déjà pour les conseils généraux. Mais il ser

peut-être l'indice d'une réforme plus imp

taule , dont on s'entretient dans le monde

litique el qui esl appuyée par des influeri

considérables; il serait question, nous assu

t-on , d'étudier une révision de l'art. 58 de'

Constitution , qui décide que les députés SA

nommés pour si* ans.

Il y a des hommes politiques qui pens:

qu'un système uniforme d'élections à tous]

degrés de la représentation offrirait de gran'

avantages, et qu'il vaudrait mieux nommer

Corps-Législatif, comme les conseils généra

et municipaux, pour neuf ans, avec un ren

vellement triennal.

C'est là une réforme trop importante po

qu'elle ne soil pas l'objet d'une sérieuse élu

et de réflexions approfondies. Aussi, croyon

nous que rien n'est décidé à cet égard et

ces combinaisons, en ce qui concernent

élections législatives , se bornent, jusqu'à p

sent, à l'expression d'opinions individu

les.

On lit dans le même journal :

Nous avons dit hier que le principe de

; gratuité absolue dans renseignement prim;

avait élé vivement débattu au sein du con

j privé.

On assure que la majorité du conseil s

j prononcée contre la gratuité ainsi entendue

Des objections de diverse nature ont élé I

tes à ce système, tel qu'il s'agirait de l'établir

la plus importante serait lirée de considérai

lions financières , el l'on peut apprécier Ion

| la valeur par ce seul fait que le total des rétrî

| butions scolaires, dans toute la France, s'élève

j actuellement à 50 millions.

Ce serait donc une somme égale à inscrit!

I au budget de l'instruclion primaire. On cora

j prend que, dans l'étal actuel de nos finances

i ce soil là une difficulté sérieuse.

M. Magne, membre du conseil privé, fait

partie de la commission chargée d'étudiée!

projet de loi sur l'instruction gratuite, sou&li

présidence du prince Napoléon.

, Nous trouvons dans le Courrier de la Viennt

! la lettre suivante, adressée par S. Exc. le nona

| du saint-siège à Mgr l'évêque de Poitiers, aii

| sujet du mandement publié par ce prélat sur

\ l'encyclique:

Monseigneur,

J'ai exactement reçu el j'ai lu avec joie l|

I mandement que Votre Grandeur a publié elle-.

même dans sa cathédrale, pour donner coih

j naissance à son peuple de la récente encycli!

; que du souverain pontife, ainsi que du calalo-f

: gue des erreurs condamnées , qui s'y trouvai!

; adjoint.

j Voire mandement, Monseigneur, est a'imi-

! rable de fermeté et de courage épiscopal. Bï

! resle, cela ne m'étonne aucunement, el je ra'ji

attendais.

s'épanouit de joie.

I.e lendemain , .Mathurin et Madeleine, surpris de

ne pas voir paraître Pierre , questionnèrent Antoine,

(inillemeiie , Claude , tous les habitants de la ferme.

(Mande et Guillemette ne savaient que penser ; An-

toine ût des réponses évasivef.

— Pierre reviendra, dit-il , ne vous tourmentez

pas,

Malgré cette assurance , les deux vieillards étaient

inquiets. Mais ils observèrent Antoine, et, ne re-

mai quant snr son visage aucune trace de chagrin,

leurs craintes s'éteignirent peu â peu.

Dans le village, on ne parlait que de la course aux

flambeaux de la nuit.

Bientôt on connut la mystérieuse disparition de

PieiTe. Un fleuve de commentaires courut alors d'un

bout à l'autre du pays, entraînant et submergeant

dans la vase des suppositions malveillantes ce qui

restait de l'estime acquise à la famille Bruno. On

plaignit Pierre , afin d'avoir le droit d'accuser son

trère, le président.

Antoine , ayant à cœur de régler les affaires de la

maison, envoya chercher Pillou, le fit mouter dans

sa chambre et s'y enferma avec lui.

— Eh bien! eh bien J qu'est-ce que j'eutends ra-

conter? dit l'honnête usurier en souriant mécham-

ment; que le pauvre Pierre s'est jelé dans le puits

de Rhe? Est ce possible?...

Peut-être nous reprochera-t-ou de ne pas avoir

fait connaître suffisamment l'intéressante personnalité

de M. Pillou. C'c.-t que vraiment la tâche est difficile.

Mi Pillou élait un de ces êtres malfaisants, se tenant

enveloppés de nuages, à l 'exemple des Cuménides

païennes.

Bulfon eût reconnu en lui un bimane de grande

taille, sec, anguleux, pointu, velu, bruni, dutilloiiné,

participant de la nature hybride des satyres , moitié

homme des villes, moitié homme des bois.

Il avait le nez en forme de bec de chat-huant ,

petit et recourbé. I.c bout de ce nez élait tranchant

comme une lame de couteau. Ceux qui embrassaient

l'homme , — si jamais quelqu'un se trouvait assez

abandonné du ciel pour être obligé d'embrasser M.

Pillou ! — devaient craindre d'avoir le visage fendu

par cet appendice d'oiseau de proie. Une paire

d'yeux ronds , gris , clignotants ; un front bas, une

bouche perpétuellement ornée du même sourire

faux , plein de malice et de méchanceté , caractéri-

saient la physionomie du personnage.

Le costume de 11. Pillou était en rapport avec son



Il faut espérer que la véritable gloire de l'E-

glise de France resplendira sans ombre à cette j

mémorable occasion. Ce sera un grand argu-

ment de consolation pour notre saint-père, de

voir les premiers pasîcurs de celle nation ca-

tholique s'inspirer de son courage et de sa fer-

meté qui, malgré les dures épreuves qu'on lui

fait subir, ne fléchit pas.

Je me permets d'ajouter que nous serions

tous bien aises de connaître la lettre que Votre

Grandeur a adressée au ministre en réponse à

sa circulaire du 1" janvier.
Veuillez agréer, Monseigneur, avec mes féli-

citations les plus sincères, l'assurance que je

suis heureux de vous renouveler des senti-

ments d'affeclion et de dévouement avec les-

quels , etc. f Fl.AVIO ,

Archevêque de Myre, nonce apostolique.

le Monde publie trois nouvelles lettres épis-

copales au sujet de l'encyclique. L'une esl une

lettre pastorale du cardinal-archevêque de

Chambéry; la deuxième, une lettre de l'évê-

que de Saint-Claude au ministre des cultes;

la troisième, de l'évêque de Soissons et Laon.

Toutes les trois s'unissent aux protestations

des évêques contre l'interdiction de publier

l'encyclique.
Le nombre des protestations s'élève aujour-

d'hui à 00.

On se préoccupait beaucoup lundi , dans les

cercles politiques , d'une entrevue qui avait eu

lieu dans la journée , an ministère des affaires

étrangères , entre M. Drouyn de Lhuys el

Mgr Cbigi , nonce du saint-père.

On assurait que dans celte entrevue , qui

se rattachait à la publication de la lettre de

S. Exc. le nonce à Mgr l'évêque de Poitiers ,

le ministre de l'Empereur aurait fait au re-

présentant de la cour de Home des observa-

tions très-énergiques au sujet des félicitations

adressées à un prélat qui a protesté publique-

ment , dans l'exercice de ses fonctions , contre

un acte émané de la puissance civile.

On annonce que le conseil d'Elat, réuni

lundi en assemblée générale , a prononcé la

déclaration comme d'abus contre Mgr l'évê-

que de Moulins el contre S. Em. le cardinal

archevêque de Besançon.

L'Europe annonce que M. Paul Bethmont ,

récemment nommé député dans la Charente-

Inférieure , est venu passer vingt-quatre heu-

res à Paris el qu'il a profité de ce court séjour

pour rendre visite à MM. Jules Favre, Thiers,

Berryer et Pellelau.
Le journal que nous citons conclut de celle

démarche que M. Belhmond.se joindra, dans

le Corps-Législatif , au groupe de l'opposition

nettement accentuée.

Pour les articles non signés : P. GODLT.
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Nouvelles Diverses.

BANQUET HIPPOPHAGIQUE.

Dimanche a eu lieu, au Grand-Hôtel, le

banquet hippophagique dont il était question

depuis quelque temps. M. de Quatrefages,

membre de l'Académie des sciences, vice-pré-

sident de la Société d'acclimatation, avait bien

voulu accepter la présidence ; à ses côtés

étaient placés M. Daube , chef de division à la

préfecture de police; M. Lecoq, inspecteur

général des écoles vétérinaires ; M. Ducoux ,

ex préfet de police ; M. Munaret , de Lyon , et

M. le docteur Blatrin.
Nous avons remarqué MM. de Choisenl ,

Geoffroy-Sainl-IIilaire fils, le comte de Lau-

nay, le marquis de Monlalemberl , le docteur

Orlila , le baron Poisson , le comte Hobersart,

le marquis de Vilry , etc.

Trente médecins témoignaient par leur pré-

sence que la viande de cheval ne peut en

aucune façon porter atteinte à la santé.

La presse était largement représentée : le

Constitutionnel , par M. Jacques Valserre ; le

Pays, par M. Lhomond ; la France, par M.

; la Presse, par MM. Sauson el Bell;

{'Opinion nationale , par M. Sauveslre ; Y Agri-

culture pratique , par M. Barrai ; Y Union médi-

cale , par M. Amédée Lalour ; le Petit Journal

élait là pour l'aire passer la nouvelle par ses

150,000 trompettes.

Plusieurs grands journaux de province

avaient aussi envoyé des représentants.

Le menu élait simple, car il fallait avant

tout présenter la viande de cheval telle qu'elle

peut èlre servie sur lotîtes les tables.

Voici en quoi il consistait :

Potage. — Vermicelle au consommé de che-

val.

Hors-d'œuvre de table variés.

Relevés. — Saumon sauce hollandaise.

Culotte de cheval bouillie garnie

de choux.

Cheval en bceuf à la mode.

Entrées. — llachi de cheval à la ménagère.

Poularde sauce suprême.

Sorbets mousseux au kirch.

Rôts. — Filets de cheval bigarrés (sauce Xé-

rès à part).

Salades de saison.

Pâtés de foie de cheval aux truffes.

Entremets. — Petits-pois à la française.

Ahricols à la portugaise.

Glace. — Parfait au café.

Dessert varié.

Vins. — Madère, bordeaux, sauterne , heaune

supérieur, Champagne frappé.

Café et liqueurs.

Tous ces mets , composés de viande de che-

val, étaient apprêtés sans haut goût, afin que

chacun pût en apprécier les qualités , et tous

les convives ont été entièrement satisfaits; plu-
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sieurs mangeaient du cheval pour la première

fois, el ils ne paraissaient poinl éprouver la

plus légère répugnance ; on se demandait a

l'en vi, pourquoi le préjugé était un obstacle à la

propagation de cet aliment.
Au dessert de nombreux toals ont élé poê-

lés d'abord par M. de Quatrefages à M. Geof

froy-Sainl-Hilaire père, qui a publié d'impor-

tants travaux sur l'introduction de la viande

de cheval dans l'alimentation. M. de Quatre-

fages, dans un discours remarquable , a conti-

nué l'œuvre du savant naturaliste. M. Albert

Geulîroy-Saint-Hilaire fils a répondu quelques

paroles bien senties. M. Lecoq a porléun toast

aux vétérinaires.
M. Decroix, cet ardent propagateur de la

viande de cheval, est venu dévoiler tous les

mystères : il a déclaré que les chevaux man-
gés étaient, comme viande, d'une qualité

tout-à-fait inférieure, qu'ils se trouvaient

dans un élal effrayant de maigreur, que l'un

d'eux élait âgé de vingt-deux ans, l'autre de

dix-huit, el le troisième de quatorze; que

leur prix n'était pas d'ailleurs très-élevé , puis-

qu'ils avaient coulé 40, 50 et 18 francs. Les

applaudissements ont élé unanimes , el cha-

cun de répéter : puisque celle viande était

bonne, qu'en serait-il si les bêles n'avaient

eu que cinq à six ans? La commission du ban-

quel savait bien que les vieux el maigres che-

vaux pouvaient seuls entrer dans la consom-

mation, et elle a voulu démontrer que, lorsque

l'on peut le moins, on peut le plus.

Tous les convives onl élé satisfaits, tous ont

parfaitement dîné, et, en se quittant , ils se

sor.l dit : Au revoir dans un prochain banquet.

— M. le comle de Germiny, sénateur, vient

d'être nommé grand-croix de l'ordre de la

Guadalupe , pour les services qu'il a rendus

en qualité de président de la commission qui a

été inslituée à Paris pour le soin des intérêts

financiers du Mexique.

— 11 y aura , le 20 de ce mois , dans les

porls de France sur l'Océan , la Manche el la

mer du Nord une des plus hautes marées de

l'année 1805. Suivant les tables de M. Laugier,

la hauteur de celle marée dépassera de 1 mè-

tre 15, le niveau des marées moyennes, el

beaucoup plus si le venl venait à souffler con-

tre terre avec la violence de ces derniers jours.

Chronique Locale.

Les travaux pour la construclion d'un Hos-

pice général à Saumur, onl élé adjugés mardi

dernier à M. Pierre Aubert, entrepreneur à

Angers., avec un rabais de 2 0/0 sur les prix

du bordereau.

La quèle qui , selon l'usage , a lieu dans le

courant de janvier au Collège de Saumur, a

produit, cette année. 108 francs. Celle somme
a été répartie par les soins de M. le Principal

entre la Salle d'Asile, la Société du Prince Im-

périal et les familles les plus nécessileuses de

la paroisse de Nanlilly.

Le Salut public, de Lyon, croit savoir que

l'on s'occupe très-sérieusement de modifica-

tions à apporter aux tarifs des chemins de fer.

Il s'agirait notamment : 1° d'abaisser d'un

centime par kilomètre le transport des voya-

geurs, pour les parcours dépassant 50 kilomè-
tres; 2' d'ajouter aux trains express , mais

seulement pour les longs parcours , des voi-

tures de 2' et de 5 r classe.

MAIRIE UE SAUMUR.

AVIS ADMINISTRATIF.

Le Maire de la ville de Saumur informe ses

administrés qu'il a élé trouvé , il y a quelques

mois, dans la ville de Saumur, quatre obliga-

tions du chemin de fer d'Orléans. Les person-

nes qui prétendraient y avoir des droits de-

vront s'adresser au secrétariat de la Mairie.

Ilôlcl-de- Ville de Saumur, le 6 février 18G5.
Le Maire, CHEDEAU , adjoint.

Pour chronique locale et nouvelles diverses : P. GODET.

Dernières Nouvelles.

La municipalité de Turin a adopté à l'unani-

mité une proposition tendant à envoyer une

adresse au roi.

Turin, 8 févier. — La junte qui devait aller

remettre au roi l'adresse de la municipalité

n'est pas encore partie , à cause d'une légère

indisposition du souverain.

Plusieurs municipalités du Piémont ont volé

une adresse au roi.

La Gazette de Turin dément le bruit d'une

protestation des ambassadeurs à l'occasion des

faits du 50 janvier.

Pour les dernières nouvelles • P. GODET.

AVIS AUX BANQUIERS ET COMMERÇANTS.

M. Lenoir, rue de la Tour-d'Auvergne, n°

55, à Paris, offre à MM. les Banquiers el Com-

merçants des valeurs à l'encaissement sur Pa-

ris (billets à ordre ou traites), moyennant une

commission fixe de un pour cent.

Toute demande doit être accompagnée : Jfj

du montant de la commission , en billets de

banque, mandai à vue sur Paris, ou timbres-

poste, ou de l'autorisation d'envoyer les va-

leurs contre remboursement de la commission;

2° de l'engagement de rembourser les valeurs

après paiement.

Quelle que soit l'importance des demandes ,

il y esl satisfait immédiatement (Affranchir).

Recouvrement sur Paris. — Commission ,

1/2 0/0. (58)

ETAT-CIVIL du l" au 15 janvier 1864.

NAISSANCES. - 2, Frédéric-Jean Lemais-

Ire.rue de la Basse-Ile ; — 3, Louis Moulard,

rue des Saulais ; — 0, Henri Poisson, quai de

Limoges; — 9, Paul -Adolphe Baugé, rue

de la Croix-Verte; — 10, Émélie - Eugénie

Angé, rue de la Visitation; — 12, Émile-

François Percher, rue Neuve-Beaurepaire.

MARIAGES. - 9, Joseph Grandjean . ex-

militaire , et Thérèse Maurer, couturière, tous

deux de Saumur; — 10, Élienue-Frédéric

Berger, ex-mililaire, et Marie-Louise Cellier,

couturière, tous deux de Saumur; — U,

Etienne-Théodore Monnereau , négociant, et

Marguerite- Sophie-Léa Rosset , sans profes-

sion, tous deux de Saumur; — 12, Joseph

Laluner, menuisier en voitures , et Mélanie-

Adolphine Reinhard, couturière, tous deux de

Saumur.

DÉCÈS. - 1", Fernand-Louis Pichal , 11

mois, rue des Bouchers; — Pierre-François

Poisson, marchand boucher, né à Beaufort

(Maine-et-Loire), âgé de 45 ans, rue de la

Mairie; — 5, Abel Berge, rentier, 75 ans,

place St-Pierre; — 4 , Jean Baumard, jour-

nalier , 52 ans , à l'Hôpital ; — Marie Mei-

gnanl , journalière , 54 ans , célibataire , à la

Providence ; — 5, Marc d'Estienne de Chaus-

segros de Lioux, au régiment des guides de la

garde impériale , 51 ans, célibataire, Hôpital

militaire ; — Henriette Lamar, rentière , 09

ans, célibataire, rue du Bellay; — 6, Marie-

Antoinette -Reine • Constance • Augusline Bou-

reau de la Guérinière, sans profession, 52 ans,

épouse de Louis-Denis Guérin, rue du Temple;

— 7, Marie Péan , chapeletière, 58 ans, céli-

bataire, à la Providence; — Eugénie Breton,

journalière , 05 ans , célibataire, à la Provi-

dence ; — 8, Simon-Jacques Effray, maré-

chal-ferrand , 75 ans , place St-Michel ; — 9,

Anne Taveau , sans profession , 55 ans, veuve

René Rabin , rue de Fenet ; — Médard

Edelin, tailleur de pierres, 88 ans, à l'Hôpital;

— 19, Auguste Tranchant, propriétaire, 07

ans, rue Courcouronne ; — 15, Magdeleine

Gerbeau , journalière , 71 ans , veuve Pierre

Dugat, rue de la Basse-Ile; — 14, Joseph

Poupard , notaire honoraire , rue Bodin ; —

15, Laure-Mathilde-Eugénie Reneau , 2 ans,

rue Royale ; — Anne Rondenel , rentière, 77

ans, épouse Jean Enaull, rue du Pressoir-St-
Anloine.

P. GODET, propriétaire-gérant.

honneur, un grand honneur, dont aujourd'hui j'ap-

précie plus ope jamais l'avantage.

Il s'inclini
— Ce pauvre Pierre, conlinua-t-il , les yeux atta-

chés au v i<n:;c de son interlocuteur , il a eu une fin

bien malheureuse ! Certes il ne méritait pas cela. Ce

n'était pas un homme...
— Monsieur , interrompit Anloine en allant pren-

dre des papiers dans une armoire , j'ai examiné vos

comptes ce malin.
— Et vous les avez trouvés justes ? Oh! je ne me

trompe pas , moi. Ce que j'ai dans le cœur, je le

porte sur ma figure ... Je disais que ce pauvre Pierre

n'avait pas la téte très-forlc. Il a agi plutôt par fai-
blesse et par entraînement que par vice. Il a commis

un acte coupable par innocence , on peut le dire.

Aussi , je le répète , il ne méritait pas cette mort

affreuse. Pour moi, c'est un deuil...
Pillou ne détachait pas son regard acéré de la

figure d'Antoine, cherchant à y découvrir l'effet

produit par ses condoléances. La figure du frère de

Pierre demeurait impassible.
— C'csi bien étonnant , se disait l'usurier ; pas

même l'apparence de la douleur. Il ne feint pas au

moins, celui-là !

j Anloine feuilletait les papiers avec attention.

I — Oh! vous pouvez compter et recom|>ler, c'est

ju-te comme le trébnehet d'un changeur , comme la

balance ou seront pesées nos bonnes et nos mau-

vahes action--.

— .Monsieur Pillou, répondit Antoine en relevant la

tète , vous avez abusé de l'ignorance et de la faiblesse

de Pierre.

—- Ah ! fit le marchand d'argent un peu interdit.
— Monsieur Pillou , continua Bruno plus sévère-

ment, si je livrais ces papiers à un tribunal, vous se-

riez infailliblement condamné.

— Vous ne [tariez pas sérieusement , dit Pillou en

essayant de sourire.

— Je parle sérieusement , monsieur , et si vous re-

fusez la rectification de ces comptes , je vous pour-

suivrai.
— Tout le inonde peut poursuivre , monsieur;

une poursuite ne prouve rien. Il faut une condam-

nation.
— Celte condamnation est certaine.
— Peut-élre vous trompez-vous. Une partie est

mauvais juge dans sa propre cause.

— Je ne me trompe jias.

'La suite au prochain numéro).
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La FRANCE ÉLÉGANTE
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Hue Saiiilc- Anne , 64,

JOURNAL DKS DAMES ET DES

Envoyer franco au Di-

recteur un bon de posté

sur Paris . ou s'adresser
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Messageries.

voulant justifier par tous les sacrifices on son pouvoir In
place qu'elle a su prendre au premier rang de* publications du même genre, vient
d'inaugurer sa onzième année d'existence par lu réalisation d'améliorations dont l'impor-
tance ne peut manquer de lui valoir un grand nombre de sympathies nouvelles. —
Rencnçanl à toutes ces primes plus ou moins trompeuses, à l'aide desquelles le public a
été trop souvent dupé, la FRANCE ELEGANTE a trouvé, dans son succès européen, le
secret de paraître deux fois par mois au lieu d'une, el non-seulement de doubler, par le
seul fait de sa périodicité plus fréquente , le nombre el la valeur des annexes de broderies,
de gravures et de musique, mais encore de donner à sa rédaction un éclat que chercherait
vainement à atteindre toute publication rivale.

La FRANCE ELEGANTE public dans le courant de chaque année : — \ 24 numéros,
format grand in-8", édition de luxe, texte encadré el avec une couverlure de couleur; —
2° 28 à 30 gravures de modes inédites , coloriées el dessinées par M"" Héloïse LEL01R ;gravures

On s'abonne en adressant

— 3" 12 planches de dessins de broderies par les premiers dessinateurs en ce genre; —
4" 12 planches de patrons de robes, manteaux . chapeaux . lingerie, vêtements d'enfants;
— 5° 4 à 6 planches de tapisseries coloriées ou dessins pour crochet . liiel de tricot ; -'
7" Plusieurs morceaux de musique, «le chaut el de piano; — el une multitude d'ouvrages
de fantaisie en tous genres pour dames et demoiselles.

Quant à sa rédaction , il suffira de citer les noms qui figurent dans ses colonnes pour
nous dispenser de tout éloge.

Parmi les écrivains les plus aimés du public, riions au hasard : M ÉRY, P AUL F ÉVAL,

PIERRE ZACCONB , J ULES BANDEAU, ALFRED DES E SSARTS . P ONSON DU T ERRAIL . E TIENNE

E NAI LT , J ULES KBRGOMARO, E LIE BERTHBT, M™* ANAÏS S ÉGALAS , COMTESSE DASII, CLÉMENCE

ROBERT , ETC. , ETC.

On peut donc affirmer sans exagération qu'il n'est pas de recueil qui puisse offrir de
pareils avantages à ses abonnés.

un bon sur la poste à l'ordre du Directeur de la FRANCE

Etude de M; LE BLAVE , notaire
à Saumur.

ADJUDICATION
Le dimanche 12 février, à midi,

DES IMMEUBLES
Dépendant des successions des époux

llOCTlN -GlRARD ,

Savoir :

Commune de Saumur.

Maison , rue de la Visitation ,
n* 90.

Maison, ruelle du Petit- Pré.
Six ares de vigne , au Clos-

Poinson.
Dix ares de vigne , au Clos-

Poinsoin.
Treize ares de vigne, au Clos-

Poinson.
Douze ares de vigne, au Clos-

Poinson.
Quinze ares de vigne , aux Gai-

moises.

Commune de Villebernicr.

Maison et 58 ares de terre , à la
Brèche-Pilol.

Soixante-six ares de terre , à la
Brèche-Pitot.

Neuf ares de terre , à la Brèche-
Pilot.

Les lots seront formés au gré des
acquéreurs.

On pourra trailer avant l'adjudi-
cation.

S'adresser audit notoire. (40)

Elude de M' TOTCHALEAUME ,
notaire à Saumur.

UNE MAISON
AVEC GRANDS MAGASINS ,

Située à Saumur, rue Royale et
quai du Gaz . près le Pont.

S'adresser audit M" TOUCIIALEAUME,

ou à M. D UVEAU- G IRARD fils , à Saint-
Florent. (21)

PETITE Hî AI SON
Donnant sur le Champ - de - Foire ,

A VENDUE
OU A LOUER

S 'adresser à M. le capitaine SOU-

LAS , ou à M. S EBGÉ , rue Saint-La-
zare. (34)

Etude de M* LE BLAYE, notaire
à Saumur.

Présentement ,

Rue Beaurepaire , occupée par
M. le commandant DE B ONNE. [30)

^'jnra rMs*' BU» B&SS jars

' Pour 700 francs

Une BELLE ET BONNE CALÈCHE
sortie d'un des premiers ateliers de
Paris.

S'adresser au bureau du journal.

Pour la Si Jean prochaine,

J O L I E SI A ï S O N ,
Située rue du Temple.

S'adresser à M. C IIEDEAU. (46)

APPARTEMENT complet au i"
élage, rue de la Tonnelle.

S'adressera M. INAY- CIIATII.LON.

M' LOISELEUR, notaire à Neuillé,
près Saumur, demande un CLERC.

I I S.

Une maison ds Commerce de-
mande un apprenti*

S'adresser au bureau du journal.

VIENT DK l> Ali VITRE,
A 10 centimes la livraison,

AT ET I L'tJPlM
sftS' 5

Chez GRASSET, libraire, rue Saint-Jean, 1, h Saumur,

Seul dépositaire

DES PLUIES INOXYDABLES HUMBOLT.

CARTES A JOliEiï, DE GRIMAUD ; A COIXS DOUÉS,
pour soirées.

Vient de paraître ,

Chez JAVÀUD, libraire-éditeur, à Saumur,

IDÉES PRATIQUES
SUR

Par M. le général de division comte de ROCHEFORT ,
Un fort volume in - 8° , arec planches et  tableaux explicatifs

orné du portrait de l'auteur.

VTÎX *. ft francs.

Cet ouvrage esl précédé du récit de la brillante conduite faite par MM. les
officiers de l'Ecole de cavalerie à leur général , lors de sou départ pour l'ar-
mée d'Italie, fêle qui a eu lanl d'éclat, que Saumur en conservera toujours
un précieux souvenir.

ou

IIOÏES DE FAIRE DES BÉNÉFICES M CULTIVANT LES TERRES
1 vol. în-18 avec figures dans le texte, fr. franco par la poste.

Écrire franco à M. CIIAMEROT , libraire . rue du Jardinet , 45 , à Paris,
ou à M. GOIN , libraire , rue des Ecoles , 82 , Parjs.

Cet ouvrage esl l'un des plus utiles de tous ceux qui onl élé publiés
sur VAgriculture.

rue Sainte-Anne, 64, à Paris.

VIENT DE PARAITRE,

_ ES SAUMUROISE
P AR M. PAUL RATOUIS ,

Juge de paix , conseiller d'arrondissement , et. membre du conseil
municipal de la Breitte.

TABLE DES PRINCIPAUX CHAPITRES :

Le vieux Manège et les Halles; — L'ancien Théâtre el la Promenade ; —
Le Puits-Cambon , à la Breille; - Les deux Notre-Dame ; - Notre-Dame-
des-Ardilliers ; — Nolre-Damu-de-Nantilly ; — Le Château de Saumur,
depuis son origine, sous Pépin-le-Bi ef , sous Charlemague, sous là
Féodalité, sous la maison de France; — Le Château de Saumur et Duplessis-
Mornay ; de Henri IV à Napoléon I"'; — Documents historiques.

UN VOL. IN 12 CHARPENTIER,

Prix : I fr. 25 c. ,
A Saumur , au bureau du journal , cl chez tous les libraires.

M. CHINAT, fumiste à St-Mathurm,
prévient qu'il se charge d'empêcher de fumer toutes les cheminées, même
les plus rebelles, qui onl cet insupportable défaut. -

Il se charge aussi de la construction des fourneaux en tous genres.
M. Chinai garantit ses travaux.
11 se transportera chez les personnes qui voudront bien l'honorer de leur

confiance et le faire appeler; elles auront lieu d'en être satisfaites. (îi07)

TÊÉÈtmM UJ .rans. SSS.ÏÏH; ms> DES JH?» seet :BB:@&B3_

Bounsii DO 7 rk VIMKR. BornsK DD B FÉVRIERRKNTI'.S HT ACTIONS ! .-- '

au comptant. Dernier
cours. Hausse. naisse. Dernier

cours. Hausse. Baisse.

]3 pour cent 1862 66 95 » » » 10 67 10 » 15
4 1/2 pour cent 1852. . . . 06 n r. n D 96 30 » 30 » »

i Obligations du Trésor. . . 442 50 » » 2 50 445 » 2 50 0 »
3n 60 » » » » » 3560 » » u n

I Crédit Foncier (eslnmp.). . 1275 » » » 5 » 1277 50 2 50 u »
Creifll Foncier colonial . . 680 » n » 5 » 680 » n » » »

» » n » » » » » » D
Crédit industriel 745 n >» » 3 75 745 >/ D B » »

960 » n 7 50 968 75 8 75 » »
Comptoir d'esc. de Paris. . 937 50 » » » n 936 25 n 1 25
Orléans estampillé) .... 9 :23 75 » » 3 75 925 », 1 25 » »

850 D 1 25 » » 842 50 » » 7 50
Nord (actions anciennes). . 1012 50 1 25 » » 1012 50 »

518 75 1 85 517 50 1 25
Paris- Lyon - Méditerranée. 950 » 1 25 » 950 » » » »

n 0 » » » » n D n » » n
578 75 )> » 3 75 581 25 2 50 >> »
540 » n D » » 540 » » 0 »

C** Parisienne du Gai • . . 1782 50 10 n t:80 » „ » i 50
440 » 3 75 » » 442 50 2 50 » »

Transatlantiques 5.13 75 » » 3 75 537 5d 9 75 » P
F.mprunt italien 5 0/o. . . 65 35 n » » 15 65 35 » » 1) »

450 0 1 25 n » 448 75 » t 25
Sud-A utricli. -Lombards. 552 50 > » 2 50 552 50 » )) »

306 25 » >< 2 50 3<»6 25 n » •
» >• » » » » » » » D »

275 > n » 10 282 50 7 50 n i>
Crédit Mobilier Espagnol. . 583 75 6 25 » 595 n 1 1 25 D D

j Sara gosse 405 » 2 50 407 50 a 50 » il
j Séville-Xéres-Séville . . . 257 50 2 50 » 260 n i 50 » ))

265 1 25 » » 267 50 2 50 » »

OBLIGATIONS 3 p. 0/0, garanties par l 'État, remboursables à 500 fr.

Nord

Orléans
i Paris-Lyon - Méditerranée.
j Ouest
i Midi

} Est

308 75 » » » 310 » » »
292 50 » » » » 292 50 » » » »
291 25 » » » » 291 25 » n » »
288 75 B » » 287 50 » )) ))
287 50 » n » | 288 75 » B B B
293 75 B » ! 293 75 » » » •

Saumur, P. GODET, imprimeur.


